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Chapitre I    INTRODUCTION 
 

  Les inondations catastrophiques survenues les 26 et 27 septembre 1992 
dans le département ont souligné les risques liés au débordement de certains cours d'eau 
et notamment du REART, longeant le territoire communal de Saint-Nazaire au sud. 

 Pour permettre de réglementer l'occupation du sol dans les zones à risque 
potentiel en vue de préserver la sécurité publique, l’Etat a élaboré le présent Plan de 
Prévention des Risques Naturels. 
Il est basé sur une étude de l'aléa intégrant les constatations et observations effectuées lors 
des crues passées ainsi que des phénomènes susceptibles de se produire (rupture de 
digue...). 

  Préalablement à la démarche réglementaire, une première phase de mise à 
disposition d'un dossier constat de la crue de septembre 1992 a été réalisée dans toutes les 
communes sinistrées. 
Cette phase préconisée par les services ministériels s'est déroulée dans le courant du 2ème 
trimestre 1993. Il avait été demandé aux élus de tenir un registre à la disposition du public 
afin de permettre aux résidents de s'exprimer. Il n’y a pas eu à notre connaissance 
d'observations du public lors de cette mise à disposition. 

  Le présent document concerne les risques inondation et mouvement de 
terrain. En ce qui concerne le risque inondation, l’aléa a été déterminé pour l’essentiel à 
partir de constats d’enquêtes, de recherche bibliographique sur les crues historiques et de 
l’analyse du fonctionnement hydraulique du secteur. En ce qui concerne le risque 
mouvement de terrain, l’aléa prend en compte la présence de falaises autour du 
promontoire de l’étang et leur évolution potentielle. 
 
  Il est bon de rappeler que l'existence d'un PPR opposable ne fait pas 
obstacle à la mise en oeuvre des dispositions de l'article R 111.2 du code de l'urbanisme 
qui permet d'assortir de prescriptions spéciales, voire d'interdire, toute autorisation 
d'occuper le sol en cas de connaissance d'aléas plus importants ou de nature différente. 
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Chapitre II   LES PLANS DE PREVENTION DES RISQUES 

 
 Les plans de prévention des risques naturels prévisibles, dits PPR, ont été 
institués par la loi n° 95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection 
de l'environnement pour simplifier et relancer les procédures de prise en compte du risque 
dans l'aménagement. Ils se substituent désormais aux anciens outils tels que Plans 
d'Exposition aux Risques (PER) Plans de Surface Submersible (PSS) et périmètres définis 
en application de l'article R 111.3 du code de l'urbanisme. 
 

2.1 Textes de référence : 

 �  loi n° 87 - 565 du 22 juillet 1987 relative à l'organisation de la sécurité 
civile et à la prévention des risques majeurs, 

 �  loi n° 92 - 3 du 3 janvier 1992 sur l'eau, 

 �  loi n° 95 - 101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la 
protection de l'environnement, 

 �  décret n° 95 - 1089 du 5 octobre 1995 relatif à l'établissement des Plans 
de Prévention des Risques Naturels Prévisibles. 

 �  circulaire interministérielle du 24 janvier 1994 définissant les objectifs 
en matière de gestion des zones inondables, 

 �  circulaire du 24 avril 1996 relative aux dispositions applicables aux 
constructions existantes en zones inondables. 

-o-o-o-o-o- 

 La loi n° 95 - 101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la 
protection de l'environnement contient en son titre II les dispositions relatives à la 
prévention des risques naturels. Les mesures auxquelles elles correspondent ont été 
décidées lors du comité interministériel relatif à la prévention des risques naturels qui 
s'est tenu le 24 janvier 1994 afin de tirer les enseignements des catastrophes naturelles 
intervenues au cours de ces dernières années. 

La prévention repose sur l'identification des risques et la mise en place de plans 
permettant de maîtriser l'aménagement des zones à risques. La réforme vise à simplifier et 
à clarifier le dispositif de prévention des risques tout en renforçant ses capacités et son 
efficacité. 

Cette loi modifie la loi 87 - 567 du 22 juillet 1987. Celle-ci institue les P.P.R. et vise à 
afficher les risques naturels tels que les inondations, les mouvements de terrains, les 
avalanches, les incendies de forêt, les séismes, les éruptions volcaniques, les tempêtes ou 
les cyclones et préconise les mesures adéquates à adopter pour réglementer ou interdire 
toute construction ou installation dans les zones dangereuses. 
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Ces zones sont délimitées par arrêté préfectoral pris après consultation des services de 
l'Etat et autres organismes concernés ainsi que du conseil municipal et après enquête dans 
les formes prévues par le décret n° 59.701 du 6 juin 1959 relatif à la procédure d'enquête 
préalable à la déclaration d'utilité publique. 

 Le décret du 5 octobre 1995 en précise l'application. 

2.2 Nature et finalité : 

 � Les dispositions du décret du 5 octobre 1995 ouvrent la possibilité au 
représentant de l'état d'édicter localement dans un périmètre déterminé des règles 
d'urbanisme ainsi que d'imposer des conditions spéciales pour les occupations futures ; il 
permet également de définir les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui 
doivent être prises par les collectivités publiques ou les particuliers. Elles permettent 
aussi d'imposer aux propriétaires exploitants ou utilisateurs des biens, des travaux de 
prévention portant sur des aménagements limités dont le coût est inférieur à 10 % de la 
valeur vénale ou estimée du bien. 

 � Les dispositions du PPR sont applicables en l'absence de POS (plan 
d'occupation des sols). 

 � En cas de P.O.S opposable aux tiers (publié ou approuvé), ses 
prescriptions prévalent sur celles du P.O.S, à moins que ces dernières ne soient plus 
restrictives. 

 �  Le PPR est approuvé par arrêté préfectoral. Il vaut servitude d'utilité 
publique et est annexé au POS conformément à l'article L 126.1 du code de l'urbanisme. 
En cas de divergences importantes entre PPR et POS, ce dernier doit être mis en 
cohérence, à l'initiative de la collectivité compétente. 

 �   Le PPR a pour finalité d'assurer la protection contre les risques pour 
les propriétaires, utilisateurs ou exploitants des constructions, ouvrages, aménagements 
d'exploitations ou des terrains, ainsi que pour les tiers. 

2.3 Domaine d'application : 

 Les dispositions du Plan de Prévention des Risques et notamment de son 
règlement s'appliquent à la totalité du territoire communal tel qu'il est défini par l'arrêté 
préfectoral du 29 avril 1999 portant prescription du P.P.R de Saint-Nazaire. 

Elles définissent les mesures de prévention à mettre en oeuvre contre les risques naturels 
prévisibles, les mesures relatives à l'aménagement, l'utilisation ou l'exploitation des 
constructions, des ouvrages, des espaces mis en culture ou plantés existants à la date 
d'approbation du plan qui doivent être prises par les propriétaires exploitants ou 
utilisateurs. 

Les risques naturels pris en compte au titre du présent document concernent  les risques 
d'inondation et de mouvement de terrain. 
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Le risque sismique qui concerne la totalité du territoire communal classé en zone de 
sismicité faible, dite "zone 1 b", relève, pour la mise en oeuvre des mesures préventives 
propres à ce risque, des dispositions prévues par le décret n° 91 461 du 14 mai 1991 et de 
son arrêté d'application en date du 29 Mai  1997. Ces mesures sont déjà applicables, 
indépendamment de l'opposabilité du PPR ; elles s'imposent au constructeur et sont 
rappelées à l'occasion des autorisations de construire. 
 
2.4 Les objectifs du PPR : 

L'objectif général du PPR est de contribuer à la mise en oeuvre de la politique de l'Etat, 
conformément aux dispositions législatives et réglementaires citées supra et telles qu'elles ont 
été précisées par les circulaires interministérielles : 
− du 24 janvier 1994, relative à la prévention des inondations et à la gestion des zones 
inondables, 
− du 24 avril 1996, relative aux dispositions applicables au bâti et ouvrages existants en zone 
inondable. 
 
Les PPR réglementent l'occupation du sol par délimitation des zones exposées au risque où, 
selon la nature et l'intensité du risque, l'occupation du sol peut être interdite ou soumise à des 
prescriptions particulières. Tel est le cas du PPR de Saint-Nazaire. 
 
Les PPR peuvent aussi définir des mesures de prévention, protection et sauvegarde qui 
peuvent prescrire la réalisation de travaux par la collectivité ou par les particuliers dans un 
délai fixé, contribuant à la prévention des risques. 

Le PPR est l'un des outils de la mise en oeuvre des politiques de l'Etat qui comprend 
également l'information préventive, l'établissement de plans d'alerte et de secours et 
l'annonce des crue, toutes procédures auxquelles l'Etat et les communes sont largement 
associés et qui sont l'indispensable complément à la réglementation instaurée par le PPR. 
 
 
Les dispositions du PPR doivent répondre aux objectifs de la politique de l'Etat décrits par 
la circulaire du 24 janvier 1994 : 

♦ Interdire les implantations humaines dans les zones les plus dangereuses où, quels que 
soient les aménagements, la sécurité des personnes ne peut être garantie intégralement, 
et les limiter dans les autres zones inondables. 

♦ Préserver les capacités d'écoulement et d'expansion des crues afin de ne pas aggraver les 
risques pour les zones situées en amont et en aval. 

♦ Sauvegarder l'équilibre des milieux dépendant des petites crues et la qualité des 
paysages souvent remarquables du fait de la proximité de l'eau et du caractère encore 
naturel des vallées concernées. 

  
Cette circulaire définit trois principes à mettre en oeuvre : 

− Le premier principe conduit, à l'intérieur des zones inondables soumises aux aléas les 
plus forts, à veiller à ce que soit interdite toute construction nouvelle et à saisir toutes les 
opportunités pour réduire le nombre des constructions exposées. Dans les autres zones 
inondables où les aléas sont moins importants, il conviendra de veiller à ce que les 
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dispositions nécessaires soient prises pour réduire la vulnérabilité des constructions qui 
pourront éventuellement être autorisées. Les autorités locales et les particuliers devront être 
incités à prendre des mesures adaptées pour les habitations existantes. 

− Le second principe traduit la volonté de contrôler strictement l'extension de l'urbanisation 
dans les zones d'expansion des crues, c'est-à-dire les secteurs non urbanisés ou peu urbanisés 
et peu aménagés où la crue peut stocker un volume d'eau important. Ces zones jouent en effet 
un rôle déterminant en réduisant momentanément le débit à l'aval mais aussi en allongeant la 
durée de l'écoulement. La crue peut ainsi dissiper son énergie au prix de risques limités pour 
les vies humaines et les biens. Ces zones d'expansion des crues jouent également le plus 
souvent un rôle important dans la structuration du paysage et l'équilibre des écosystèmes. 

− Le troisième principe consiste à éviter tout endiguement ou remblaiement nouveau qui ne 
serait pas justifié par la protection des lieux fortement urbanisés. En effet, ces aménagements 
sont susceptibles d'aggraver les risques en amont et en aval. 
 
La circulaire du 24 avril 1996 a pour sa part précisé que la réalisation de PPR impliquait de 
déterminer : 

− les zones d'expansion de crues à préserver, qui sont les secteurs non urbanisés ou peu 
urbanisés et peu aménagés où la crue peut stocker un volume d'eau important, comme 
les terres agricoles, espaces verts, terrains de sport, etc. 

− les zones d'aléas les plus forts, déterminées en plaine en fonction notamment des 
hauteurs d'eau atteintes par une crue de référence qui est la plus forte crue connue ou, si 
cette crue était plus faible qu'une crue de fréquence centennale, cette dernière. 

 
Cette circulaire confirme la nécessité d'interdire ou de strictement contrôler le 
développement urbain de ces deux types de zones, et rappelle la double nécessité de ne pas 
augmenter la population exposée dans les zones soumises aux aléas les plus forts et d'y 
maintenir les capacités d'écoulement des crues ; elle précise que des adaptations peuvent 
être apportées aux dispositions applicables à l'existant décrites ci-dessus : 

− dans les zones d'expansion des crues, pour tenir compte des usages directement liés aux 
terrains inondables ; c'est le cas des usages agricoles et de ceux directement liés à la voie 
d'eau lorsque ces activités ne peuvent s'exercer sur des terrains moins exposés ; 

− dans les autres zones inondables, pour les centres urbains ; ceux-ci se caractérisent 
notamment par leur histoire, une occupation du sol de fait importante, une continuité 
bâtie et la mixité des usages entre logements, commerces et services. 

 
2.5 Les effets du PPR : 
 
Le PPR a pour objet notamment de délimiter les zones exposées aux risques en tenant 
compte de la nature et de l'intensité du risque encouru, d'y interdire tout type de 
construction, d'ouvrage, d'aménagement ou d'exploitation agricole, forestière, artisanale, 
commerciale ou industrielle ou, dans le cas où des constructions, ouvrages, 
aménagements ou exploitations agricoles, forestières, artisanales, commerciales ou 
industrielles pourraient y être autorisés, prescrire les conditions dans lesquelles ils doivent 
être réalisés, utilisés ou exploités.  
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Comme indiqué plus haut, des dispositions particulières sont prévues afin de tenir compte 
de l’existant. 
En permettant la prise en compte : 
* des risques naturels dans les documents d’aménagement traitant de l’utilisation et 
l’occupation des sols, 
* de mesures de prévention, de protection et de sauvegarde à mettre en œuvre par les 
collectivités publiques et par les particuliers, 
la loi du 22 juillet 1987, support du PPR permet de réglementer le développement des 
zones concernées, y compris dans certaines zones non exposées directement aux risques, 
par des prescriptions de toute nature pouvant aller jusqu'à l’interdiction. 
 
En contrepartie de l’application des dispositions du PPR, le mécanisme d’indemnisation 
des victimes des catastrophes naturelles prévue par la loi n°82-600 du 13 juillet 1982, 
modifiée par l’article 18 et suivants de la loi n°95-101 du 2 février 1995, et reposant sur 
un principe de solidarité nationale est conservé. Toutefois, le non respect des règles de 
prévention fixées par le PPR ouvre la possibilité pour les établissements d’assurance de 
se soustraire à leurs obligations. 
 
Par ailleurs, la loi du 22 juillet 1987 modifié par la loi du 2 février 1995 (article 40-1, 3) 
et le décret du 5.10.95 (article 4) prévoient la prescription de mesures d'ensemble en 
matière de sécurité publique ou d'organisation des secours des mesures de prévention, de 
protection et de sauvegarde pouvant concerner les collectivités publiques dans le cadre de 
leurs compétences, aux particuliers ou à leurs groupements. 
Ces mesures pouvant être rendues obligatoires sont : 
 - les règles relatives aux réseaux ou infrastructures publiques desservant les 
zones exposées et visant à faciliter les éventuelles mesures d'évacuation et d'intervention 
des secours ; 
 - les prescriptions aux particuliers ou aux groupements de particuliers quand 
ils existent, de réalisation de travaux contribuant à la prévention des risques ou 
d'intervention en cas de survenance des phénomènes considérés ; 
 - les prescriptions pour la réalisation de constructions ou d'aménagements 
nouveaux subordonnés à la constitution d'associations syndicales chargées de certains 
travaux nécessaires à la prévention des risques. 
 

2.6 Les mesures de prévention : 

 Un des objectifs essentiels du P.P.R est l'affichage du risque afin que les 
responsables communaux ainsi que le public aient connaissance de l'existence de risques 
naturels sur certaines parties du territoire communal. 
 
 Les mesures de prévention générales ou collectives ont pour but de réduire le 
niveau d'aléa d'un phénomène dommageable. Il est exceptionnel que les mesures de 
prévention générales - qui sont en général des ouvrages actifs ou passifs - suppriment 
totalement un aléa. 
 
 Le zonage des aléas et du P.P.R (zone de risque fort, zones de risque moyen 
et faible) tient compte de la situation actuelle, des mesures de prévention générales ou 
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collectives permanentes. Le zonage pourra être adapté par le biais d’une procédure de 
modification pour tenir compte : 
  - soit dans un sens moins restrictif de la mise en place d'ouvrages de 
protection nouveaux. 
  - soit, à l'inverse, de la disparition par exemple par faute d'entretien  
d'ouvrages de protection ou d'un mode d'occupation du terrain considéré jusqu'alors 
comme protecteur. 
 
La conservation des ouvrages de prévention générale ou collective relève de la 
responsabilité du maître d'ouvrage : le maire pour les premiers, les associations de 
propriétaires ou toute autorité s'y substituant pour les seconds. 
 

2.7 L’élaboration du PPR : 

  Conformément aux dispositions de l'article 2 du décret n° 95-1089 du 5 
octobre 1995, l'établissement d'un P.P.R est de la compétence du représentant de l'Etat 
dans le département - responsable également de la procédure - qui désigne le service 
déconcentré chargé d'instruire le projet, en l'occurrence le directeur départemental de 
l'équipement (DDE) pour le PPR de Saint-Nazaire. 
 
2.7.1 Contenu du PPR : 

 L'article 3 du décret susvisé prévoit que le projet de PPR comprend : 
 
 1)  une note de présentation indiquant le secteur géographique concerné, la 
nature des phénomènes naturels pris en compte et leurs conséquences possibles compte 
tenu de l'état des connaissances ; 
 
 
 2)  Un ou plusieurs documents graphiques délimitant les zones mentionnées 
aux 1° et 2° de l'article 40-1 de la loi du 22 juillet 1987 ; 
 
 3)   Un règlement précisant en tant que de besoin : 
  - les mesures d'interdiction et les prescriptions applicables dans chacune de 
ces zones en vertu du 1° et du 2° de l'article 40-1 de la loi du 22 juillet 1987 ; 
  - les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde mentionnées au 
3° de l'article 40-1 de la loi du 22 juillet 1987  et les mesures relatives à l'aménagement, 
l'utilisation ou l'exploitation des constructions, des ouvrages, des espaces mis en culture 
ou plantés existants à la date de l'approbation du plan, mentionnées au 4° du même 
article. Le règlement précise, le cas échéant, celles de ces mesures dont la mise en oeuvre 
est obligatoire et le délai fixé pour leur mise en oeuvre. 
 
 La constitution du dossier de PPR est assurée sous l'autorité du préfet. 
 
2.7.2 Procédure : 

 L'article 7 du décret 95-1089 du 5 octobre 1995 décrit les phases de la 
procédure : 
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 Le projet de plan de prévention des risques naturels prévisibles est soumis à 
l'avis des conseils municipaux des communes sur le territoire desquelles le plan sera 
applicable. 
Si le projet de plan contient des dispositions de prévention des incendies de forêt ou de 
leurs effets, ces dispositions sont aussi soumises à l'avis des conseils généraux et 
régionaux concernés. Ce n'est pas le cas du présent dossier. 
Si le projet de plan concerne des terrains agricoles ou forestiers, les dispositions relatives 
à ces terrains sont soumises à l'avis de la chambre d'agriculture et du centre régional de la 
propriété forestière. 
Tout avis demandé en application des trois alinéas ci-dessus qui n'est pas rendu dans un 
délai de deux mois est réputé favorable. 
 
Le projet de plan est soumis par le préfet à une enquête publique dans les formes prévues 
par les article R 11-4 à R 11-14 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. 
 
A l'issue de ces consultations, le plan éventuellement modifié pour tenir compte des avis 
recueillis, est approuvé par arrêté préfectoral. Cet arrêté fait l'objet d'une mention au 
recueil des actes administratifs de l'Etat dans le département ainsi que dans deux journaux 
locaux ou régionaux diffusés dans le département. 
Un copie de l'arrêté est affichée dans chaque mairie sur le territoire de laquelle le plan est 
applicable pendant un mois au minimum. 
Le plan approuvé est tenu à la disposition du public en préfecture et dans chaque mairie 
concernée. Cette mesure de publicité fait l'objet d'une mention avec les publications et 
l'affichage prévus aux deux alinéas précédents. 
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Chapitre III LE PLAN DE PREVENTION DES RISQUES 
NATURELS DE SAINT-NAZAIRE 

 
 
3.1 Description du site : 
 

La commune de Saint-Nazaire se situe au cœur de la vaste plaine qui constitue le 
champ d’inondation aval du Réart entre la RN 114 et l’étang de Canet-Saint-Nazaire. 
Le relief lagunaire de la commune est plan si l’on excepte les collines du promontoire qui 
surplombent l’étang et qui en constituent le seul relief topographique. 
Dans le bassin versant du Réart, l’occupation du sol est fortement marquée par la viticulture 
en partie basse, tandis que l’on trouve des secteurs boisés (chêne vert et liège) ou garrigue et 
maquis en partie haute. 
Les terrains sont peu perméables (schistes argileux à l’amont et argiles du pliocène à l’aval) : 
les pentes fortes entraînent des ruissellements importants dès que la saturation des sols est 
atteinte. 
 

Les temps de concentration des bassins sont inférieurs à 6 heures, ce qui les rend très 
sensibles aux précipitations intenses, de courte durée, comme celles du 26 septembre 1992. Le 
Réart dit inférieur est alimenté par un bassin versant de l’ordre de 145 km² drainé par les deux 
cours d’eau majeurs des Aspres : le Réart et la Canterrane. 
Le territoire communal de Saint-Nazaire est traversé au nord par la Fosseille et au sud par le 
Réart. 
 

A l’aval de la RN 114, le Réart est endigué. Les limites de son bassin versant se 
confondent avec les crêtes de l’endiguement. 
Ainsi, Saint-Nazaire se situe pour sa moitié nord sur le bassin versant de la Fosseille. Sur la 
moitié sud, les eaux de ruissellement s’écoulent en pente très faible en direction de l’étang. 
Lors de forts épisodes pluvieux, l’évacuation de ces eaux de ruissellement est rendue difficile 
par la montée des eaux de l’étang engendrée par le vent d’est. 
La carte 1 indique la direction des écoulements des eaux à l’intérieur de chaque sous bassin 
versant. 
 
 Le cours inférieur du Réart, d’une longueur de 8 km entre la RN 114 et l’étang, fait 
l’objet d’un projet d’aménagement visant à porter la période de retour des crues débordantes 
de 10-20 ans à 30-50 ans. A ce jour, il n’a été réalisé que sur le tiers aval du calibrage et 
partiellement sur le tiers central. 
Il est important de signaler le fort engravement que subit le lit mineur du Réart. Il a pour 
conséquence de réduire notablement la section d’écoulement et donc la période de retour des 
crues débordantes. Comme le montrent les photos ci-dessous, le passage à gué situé au niveau 
du mas de la Ripolla se trouve totalement engravé. 
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3.2 L’aléa : 
 
Mouvement de terrain : 
Le seul secteur concerné est le secteur du promontoire. Son extrémité est en bordure de 
l’étang et délimité par des talus de hauteur variable. 
 
Inondation : 
Le territoire communal a été concerné par différentes inondations. 
Ainsi, parmi les crues historiques, on peut noter les épisodes suivants : 
- 20 novembre 1898 
- 13 octobre 1907 
- 26 octobre 1915 
- 15 au 19 décembre 1932 
- 17 et 18 octobre 1940 
- 4 décembre 1959 
- 22 septembre 1971 
- 26 septembre 1992. 
 
 En terme de débit maximum, ce sont les crues de 1898 et 1992 qui ont été les 
plus fortes, celle de 1971 n’ayant atteint que la moitié du débit estimé le 26 septembre 1992 
sur le Réart inférieur. 
Il est à signaler que Saint-Nazaire a été peu touché par la crue de 1940, contrairement à celle 
de 1932. Comme le montre la carte 2 de l’extension de l’inondation du 15 au 19 décembre 
1932 établie par O. Mengel, la quasi totalité du territoire communal se situe dans la zone 
inondée. 
Il est important de signaler qu’en 1932 et 1940, le Réart inférieur n’était pas endigué et n’avait 
pas la capacité actuelle. 
 

 La crue du 26 septembre 1992 : 
 Cette crue est la plus forte connue sur le Réart. Son temps de retour a été 
estimé à 100 ans voire plus selon les méthodes. Elle constitue l’événement de référence sur la 
commune de Saint-Nazaire. Elle présente la particularité d’avoir été très brève, car générée 
par des précipitations intenses et inférieures à 6 heures. Son débit de pointe à hauteur de la RN 
114 (de l’ordre de 1000m3/s) fut exceptionnel, mais la durée de submersion des zones 
inondées a été très réduite. 

 
 Les débordements dans la plaine, provoqués par la rupture des digues du Réart, 

ont été surtout concentrés au niveau des communes de Saleilles et de Théza, ce qui explique 
que le territoire de Saint-Nazaire ait été moins touché. Les constats de cette crue (carte 3) 
montrent que c’est la partie nord qui longe la Fosseille qui a été la plus inondée avec des 
hauteurs inférieures ou égales au mètre. 
Les eaux provenant de ruptures de digues en rive gauche sur la commune de Saleilles sont 
arrivées à l’entrée ouest du territoire communal de Saint-Nazaire et se sont dirigées vers le 
nord ouest sans pouvoir être canalisées par le ruisseau de la Fosseille. 
 

Les terres comprises entre l’agglomération de Saint-Nazaire et le Réart sont situées 
dans le bassin du Tamarigar dont les eaux de ruissellement sont drainées par la canal sud qui a 
été réalisé pour assurer l’évacuation des eaux de ruissellement du bassin. 
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En 1992, le bassin du Tamarigar et les environs du RD 11 ont été inondés par les eaux de 
ruissellement qui n’ont pu être normalement évacuées. En effet, le niveau de l’étang est 
considérablement monté et a inondé une partie des marais. De plus, le coup d’est en mer 
Méditerranée n’a pas contribué à une évacuation aisée de la crue. En ce qui concerne les 
secteurs urbanisés, seuls les secteurs sud ont été inondés. 
 

En rive droite du Réart, toute la zone du mas Bazan et même les proches alentours de 
la commune d’Alénya ont été négligées ou touchées dans de si faibles proportions, compte 
tenu de l’importance du phénomène, que les principaux acteurs en ont été surpris. A partir de 
la RD 11, l’ensemble du flot, encore resté dans le lit a été totalement évacué par la partie 
recalibrée sans débordement. 
 
 
 

3.2.1 Définition de l’aléa : 
 
Mouvement de terrain : 
En l’absence d’événements historiques identifiés sur le site, l’aléa mouvement de terrain est 
basé sur un événement potentiel vraisemblable. Les talus, de hauteurs variant entre 2 et 9 m et 
à pentes variables sont soumis à l’érosion du vent et des eaux de ruissellement. L’aléa est 
caractérisé par des glissements potentiels causés par une érosion progressive. La définition de 
l’aléa mouvement de terrain résulte donc de l’analyse topographique et des observations de 
terrain (morphologie, structure, indices d’instabilité). 
 
Inondation : 
La définition de l’aléa inondation est basée sur l’événement de référence tel que défini par la 
circulaire du 24 février 1994 relative à la prévention des inondations et à la gestion des zones 
inondables. Ainsi, l’événement de référence à Saint-Nazaire est la crue du Réart de 1992, car, 
d’une part, c’est la plus forte crue connue et d’autre part, sa période de retour est estimée à 
supérieure ou égale à 100 ans. 
Néanmoins, rien ne garanti la commune contre une inondation : 
- par le Réart provoquée par une crue plus forte, plus longue que celle de 1992, avec une 
rupture de digue sur le territoire communal de Saint-Nazaire ou des débordements favorisés 
par le fort engravement du lit mineur. 
- ou bien encore, par un orage localisé (du style de celui qui a touché la Salanque en octobre 
1986) qui saturerait rapidement les réseaux d’assainissement pluvial, urbain ou naturel. 
Aussi, la définition de l’aléa inondation résulte : 
- de la prise en compte de la crue exceptionnelle de 1992. 
- de la prise en compte de la cartographie d’O. Mengel de la crue de 1932 qui sans fournir de 
niveaux de submersion, indique que la majeure partie du territoire communal a été submergé. 
- de l’analyse de la configuration du site (effets des digues du Réart et de l’engravement de 
son lit mineur, effet de l’étang de Canet, détermination selon la topographie et les bassins 
versants des zones d’écoulement et de stockage). 
 
3.2.2 Cartographie de l’aléa : 
 
Mouvement de terrain : 
En terme de mouvement de terrain, l’aléa peut être caractérisé par la description de 
l’événement , le contexte morphologique et structural ou les facteurs d’instabilité. Aussi, les 
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observations sur le terrain sont les seuls éléments qui ont permis de cartographier l’aléa sur la 
commune. 

 
Inondation : 
En terme d’inondation, l’aléa peut être caractérisé par les hauteurs de submersion, les 
écoulements, les durées de submersion. 
 
 
 1. Les hauteurs de submersion : 
Ce sont bien souvent les seuls paramètres pour lesquels on peut obtenir des informations lors 
d’enquêtes sur des crues anciennes. Ainsi la crue de septembre 1992 a fait l’objet de relevés 
des plus hautes eaux. Ces relevés complétés par la cartographie de l’inondation de 1932 
établie par O. Mengel ont permis de définir une carte des hauteurs de submersion (Carte 4). 
Il en résulte que la quasi totalité du territoire communal de Saint-Nazaire est porté en zone 
inondable à l’exception du village, du secteur du mas Bazan, de la limite communale avec 
Saleilles et des secteurs situés au nord de la Fosseille. 
 
Les hauteurs de submersion y sont décomposées en classes de hauteurs : 
 - hauteur de submersion inférieures à 0,50 m 
 - hauteur de submersion comprise entre 0,50 m et 1,00 m 
 - hauteur de submersion supérieure à 1 m. 
 
 
Les zones où les hauteurs d’eau sont supérieures à 1 m correspondent aux lits mineurs des 
cours d’eau et ruisseaux ainsi qu’à l’emprise de l’étang de Canet. C’est la partie qui longe la 
Fosseille jusqu'à la limite communale avec Saleilles qui a été la plus inondée en 1992 avec des 
hauteurs d’eau comprises entre 0,50 m et 1 m. L’écoulement des eaux provenant de la rupture 
de la digue du Réart sur la commune de Saleilles s’est concentré dans le bassin versant de la 
Fosseille. Les autres zones couvertes par des hauteurs d’eau comprises entre 0,50 m et 1 m ont 
été les zones jouxtant l’étang de Canet. Elles ont été soumises à la montée des eaux de l’étang. 
Le reste des secteurs inondés ont été couverts par des hauteurs d’eau inférieures à 0,50 m. 
 
 

 2. Les écoulements : 
Ils sont définis en fonction de la topographie du terrain naturel. Comme le montre la carte 5, 
les écoulements préférentiels se dirigent selon trois axes définis par les bassins versants. A 
l’aval de la RN 114, les limites du bassin versant du Réart se confondent avec les digues du 
Réart. La délimitation des secteurs inondés est conditionné par la localisation des 
débordements ou des ruptures de digue. Un débordement ou une rupture en rive gauche du 
Réart à l’amont du lieu dit « Els Cirerers » entraîne un écoulement des eaux vers le nord de 
l’agglomération le long de la Fosseille. C’est l’inondation de 1992. A l’aval, l’écoulement des 
eaux se fait en rive gauche et droite parallèlement au Réart et en direction de l’étang de Canet. 
Dans tous les cas, l’évacuation des eaux est rendue difficile par la montée de l’étang. 
De plus, la présence des digues et les caractéristiques topographiques peuvent entraîner 
localement de fortes vitesses d’écoulement. C’est le cas à Saint-Nazaire des secteurs situés le 
long des digues soumis à un risque de rupture, et au secteur des campings « Agua Dulce » 
soumis à un risque de ruissellement important. 
 
 

 3. Les durées de submersion : 
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 - concernant l’aléa inondation, en fonction des trois facteurs que sont les 
hauteurs, les durées de submersion, les écoulements. L’aléa y est décomposé en trois niveaux, 
fort, moyen et faible. 
 

L’aléa fort comprend : 
- les lits mineurs des cours d’eau et ruisseaux, 
- l’emprise de l’étang de Canet, 
- le secteur du camping « Agua Dulce », 
- les zones le long des cours d’eau et ruisseaux soumis à des vitesses fortes. Il 
s’agit de bandes de :  
 • 100 m à compter du haut des berges du Réart 
 • 20 m à compter du haut des berges de la Fosseille 
 • 10 m à compter du haut des berges du ruisseau de Saleilles 
 • 5 m à compter du haut des berges des ruisseaux. 

 
L’aléa moyen comprend : 
- les secteurs traversés par les écoulements préférentiels, 
- les zones de stockage : secteur du stade, secteur du Tamarigar et du Cami del 
Salzes, secteurs en bordure de l’étang de Canet. 

 
L’aléa faible comprend : 
- le reste des secteurs soumis à des hauteurs d’eau inférieures à 0,50 m et 
épargnés par les écoulements. Il s’agit des secteurs Els Herminis, Xon Barbet, 
Els Solsorot et Terra Buixca. 

 

3.3 Les enjeux communaux : 
 

 La population a presque triplée en un peu plus de 20 ans. Cependant, cette 
augmentation, qui a connu son plus fort développement durant la période 1982-1990 tend à 
diminuer. Cette augmentation s’est traduite par une poussée de l’urbanisation pavillonnaire 
autour du centre ancien. 

 
 Seule la partie sud de l’urbanisation actuelle est exposée au risque d’inondation 

mais de façon limitée (hauteurs d’eau inférieures à 0,50 m). 
 
 L’ensemble des contraintes associées à une volonté de préservation des terres 

agricoles de valeur et des espaces naturels a conduit la commune à retenir le secteur du 
promontoire de l’étang comme zone privilégiée d’extension. Ce secteur se situe hors risque 
d’inondation. Sa partie la plus à l’est en surplomb par rapport à l’étang de Canet est soumise 
au risque potentiel de mouvement de terrain. La commune a également prévu un secteur de 
développement au sud et sud-est de l’agglomération en continuité du village et de ses 
extensions récentes. Comme l’extrémité sud de l’urbanisation existante, ces secteurs de 
développement sont exposés au risque d’inondation de façon limitée. Le secteur au sud de 
l’urbanisation existante est le plus vulnérable de par sa situation, entourée au nord par 
l’urbanisation, au sud par la proximité des digues du Réart inférieur et à l’est par l’étang de 
Canet. 

 
 Bien que présentant un débouché lagunaire, la commune de Saint-Nazaire ne 

possède pas les caractéristiques d’une commune littorale et touristique. De ce fait, l’impact 
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touristique estival reste limité. La commune possède deux campings dont un situé en zone 
d’aléa moyen particulièrement vulnérable. Le deuxième se situe en zone d’aléa faible. 
L’enjeu du territoire rural est essentiellement agricole réparti entre viticulture et maraîchage 
(dont culture sous serre). 
On peut observer à partir de l’épisode « septembre 1992 » qu’en l’absence de brèche  dans la 
digue du Réart, seuls les secteurs nord (autour de la Fosseille) sont touchés. Il apparaît donc 
particulièrement important d’assurer la pérennité des ouvrages de protection autour du Réart 
ainsi que le bon état du lit mineur qui a tendance à s’ensabler très rapidement. 
 
3.4 Le risque : 
 
 Le présent plan de prévention des risques naturels concerne la totalité du 
territoire communal de Saint-Nazaire. Il prend en compte les risques inondation et mouvement 
de terrain. 
 
3.4.1 Définition des zones : 
 

Le risque inondation 
 

 L’analyse de l’aléa et de l’urbanisation existante permettent de déterminer, 
dans le respect des principes précédemment rappelés, deux types de zones distinctes : 

 
 • Les zones non urbanisées ou peu urbanisées et peu aménagées où la crue peut 
stocker un volume d’eau important, comme les terres agricoles, espaces verts, terrains de 
sports, etc...Elles représentent le champs d’inondation moyen et d’expansion pour les crues 
exceptionnelles. 
Il s’agit de maintenir à l’ensemble de ces espaces et en particulier dans les zones d’expansion, 
leur rôle majeur de stockage pendant le déroulement de la crue afin de ne pas aggraver la 
situation des zones urbanisées ou destinées à l’être. Ces zones de stockage sont à préserver 
strictement. Leur rôle hydraulique est essentiel. Situées à proximité des secteurs urbanisés ou 
destinés à l’être, ces zones de stockage constituent des réservoirs naturels caractérisés par une 
topographie et une situation hydraulique privilégiée. Les enjeux communaux et en particulier 
le développement de l’urbanisation en continuité de l’urbanisation existante justifient 
pleinement la nécessité de maintenir ces zones en l’état. 
Dans les autres zones qui permettent également les conditions d’écoulement préférentiels des 
eaux, l’agriculture y est peu contrainte par le PPR, à l’exclusion des logements d’exploitants. 
De ce fait, l’enjeu essentiellement agricole de ces zones est préservé. De plus, l’agriculture 
représente une activité susceptible de contribuer à limiter la pression de l’urbanisation. Ainsi, 
les serres et les bâtiments d’exploitation restent admis sous réserve des prescriptions définies 
par le règlement du PPR. L’implantation des serres agricoles est autorisée à concurrence d’une 
emprise au sol de 60 % (intégrant les bâtiments d’exploitation). Il convient de considérer que 
ces dispositions s’appliquent à des serres qui laissent entrer l’eau. En effet, les serres étanches 
que l’évolution technique pourrait produire dans quelques années ne sont pas admises car non 
compatibles avec la nécessité de préserver la zone d’expansion. 
 
 • Les zones faiblement exposées : 
L’urbanisation existante est peu touchée par l’aléa inondation. Seule, la partie sud de 
l’agglomération est soumise à un aléa faible. 
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Comme le montre la carte des aléas, les abords du village et en particulier, les parties ouest 
sont les moins exposés. 
Sur ces zones, les constructions y sont donc admises. 
 
 
 
Les conditions d’occupation des sols y sont réglementées, en particulier : 
- l’emprise au sol est limitée pour ne pas modifier les conditions d’écoulement de l’eau ; 
concomitamment les clôtures susceptibles de faire obstacles à l’écoulement (non 
transparentes) sont prohibées. 
- La cote des planchers est fixée en fonction de la nature de l’occupation prévue, des hauteurs 
d’eau retenues par l’aléa et des possibilités différentes, selon qu’il s’agit de constructions 
neuves, de rénovations ou de réhabilitations. 
 

Le risque mouvement de terrain : 
 
Comme l’indique la carte des aléas, ce risque est très localisé. Les secteurs concernés par ce 
risque ne sont pas encore urbanisés. La zone comprenant la pente des talus et une bande de 20 
m à compter du haut des talus, doit être préservée de toute utilisation et occupation du sol. 
L’ensemble de la zone est classée en risque fort. 
 
3.4.2 Zonage réglementaire : 
 

 Le zonage distingue, conformément aux dispositions explicitées 
précédemment : 

 
- la zone de risque fort (inconstructible ): 
Elle comprend : 

• les lits mineurs des cours d’eau et ruisseaux, 
• les bandes le long des cours d’eau correspondant aux zones susceptibles 
d’être soumises à des vitesses fortes en cas de rupture de digues, 
• l’emprise de l’étang de Canet, 
• le secteur du camping « Agua Dulce », 
•les zones soumises au risque de mouvement de terrain. 

 
Toute construction y est interdite. 
 
- la zone de risque moyen constructible sous conditions (contraintes fortes) : 
Elle porte sur les zones rurales connues comme inondables ou les plus susceptibles de l’être ; 
il s’agit des zones de stockage des eaux et des zones parcourues par les écoulements 
préférentiels. 
 
Elle comprend : 

• les terrains situés en rive droite le long de la Fosseille jusqu'à la zone de 
stockage du stade, 
• les terrains en rive gauche du Réart jusqu'à la zone de stockage du tamarigar 
et du Cami del Salzes, 
• les terrains en rive droite du Réart jusqu'à la limite communale d’Alénya, à 
l’exclusion du secteur du mas Bazan. 
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Cette zone doit être préservée de toute urbanisation afin de conserver un champ d’inondation 
et d’expansion pour les crues exceptionnelles et celles de moindre occurrence, notamment 
dans le but de ne pas aggraver le situation des zones moins ou pas exposées au phénomène 
d’inondation. Les constructions à usage agricole y sont admises à l’exclusion des zones de 
stockage. Les extensions des immeubles et activités existantes actuellement sur la zone seront 
toutefois possibles bien que limitées. 
 
- La zone de risque faible constructible sous conditions (contraintes faibles) : 
Elle est constituée de terrains soumis à des hauteurs d’eau faibles et de faibles écoulements. 
Les zones concernées se situent en continuité des zones d’écoulements préférentiels. Il s’agit 
des secteurs urbanisés situés en extrémité sud de l’agglomération et des zones non urbanisées 
en continuité de l’urbanisation existante. 
Les constructions y sont admises sous réserve de prescriptions. 
































































































































